
1991 N° 2

leurs services en vue de s'acquitter de leurs tâches traditionnelles
à l'égard des victimes du conflit armé. La population civile peut,
même de son propre chef, offrir de recueillir et soigner les blessés,
les malades et les naufragés.

2. Lorsque la population civile souffre de privations excessives par
manque des approvisionnements essentiels à sa survie, tels que
vivres et ravitaillements sanitaires, des actions de secours en
faveur de la population civile, de caractère exclusivement huma-
nitaire et impartial et conduites sans aucune distinction de
caractère défavorable, seront entreprises avec le consentement
de la Haute Partie contractante concernée.

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 19 - Diffusion

Le présent Protocole sera diffusé aussi largement que possible.

Article 20 - Signature

Le présent Protocole sera ouvert à la signature des Parties aux
Conventions six mois après la signature de l'Acte final et restera
ouvert durant une période de douze mois.

Article 21 - Ratification

Le présent Protocole sera ratifié dés que possible. Les instruments
de ratification seront déposés auprès du Conseil fédéral suisse,
dépositaire des Conventions.

Article 22 - Adhésion

Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de toute Partie
aux Conventions non signataire du présent Protocole. Les instru-
ments d'adhésion seront déposés auprès du dépositaire.


